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PATRIMOINE 
MINIER 
EN DANGER

 BULLETIN DE SOUSCRIPTION 

1 Oui, je fais un don de ................................................ euros  
 pour aider à la sauvegarde du patrimoine minier en danger. 
J’accepte que mon don soit affecté au programme dans son ensemble, dont la programmation sera conjointement 
assurée par la Fondation du Patrimoine et la Mission Bassin Minier. J’accepte que mon don soit affecté à un autre 
projet de sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement de la Fondation du patrimoine, dans le cas de fonds 
subsistants à l’issue de la présente opération ou si celle-ci n’aboutissait pas dans un délai de cinq années après 
le lancement de la présente souscription ou si- cette dernière était inactive (absence d’entrée ou sortie de fonds) 
pendant un délai de deux ans.

Et je bénéficie d’une économie d’impôt au titre de l’impôt :
1sur le revenu  1sur les sociétés 
1sur la fortune immobilière

Exemples de dons 1€ 5€ 20€ 50€

Coût réel après réduction
de l’impôt sur le revenu

0,34€ 1,70€ 6,8€ 17€
Réduction d’impôt à hauteur de 66% du don  

et dans la limite de 20% du revenu imposable)

Coût réel après réduction de l’impôt  
sur la fortune immobilière

0,25€ 1,25€ 5€ 12,5€
Réduction d’impôt à hauteur de 75% du don  

et dans la limite de 50 000€ (limite atteinte pour un don de 66 666€)

Coût réel après réduction
de l’impôt sur les sociétés

0,4€ 2€ 8€ 20€
Réduction d’impôt à hauteur de 60% du don

et dans la limite de 0.5% du chiffre d’affaires HT ou de 10 000€)

 POUR ENVOYER VOTRE DON 

Par courrier : Envoyer le bon de souscription complété et accompagné d’un chèque établi à 
l’ordre de  
« Fondation du Patrimoine – Patrimoine minier en danger » à l’adresse suivante :

Fondation du Patrimoine  
268 Boulevard Clémenceau - 59700 Marcq-en-Baroeul

Nom ou société ............................................................................................................................

Adresse ............................................................................................................................................

Code postal ........................................ Ville  .................................................................................

Mail ............................................................................................Tél.  ...............................................

1Je souhaite que mon don reste anonyme

1Je souhaite recevoir les actualités de la Mission Bassin Minier

Par Internet : Don en ligne sécurisé sur la page :

https://bit.ly/Patrimoine-minier-en-danger

SOUTENEZ LA RESTAURATION  
DU PATRIMOINE MINIER EN DANGER 

Le puits de la fosse n°2 à Anhiers (Nord) 
est foncé par la Société Houillère de 
Flines-lez-Raches en 1898. 

Pendant la Première Guerre mondiale, 
le site est détruit et les galeries sont 
inondées. Reconstruite, la fosse devient 
en 1922 la propriété de la Compagnie 
des mines d’Aniche. Les bâtiments et le 
chevalement en béton armé datent de 
1921. 

S’il a perdu précocement ses molettes 
(roues) en 1959, le chevalement 
continue de dominer majestueusement 
son environnement immédiat et vient 
rappeler l’exploitation minière dans un 
paysage plutôt rural. 

Il figure parmi les quatre chevalements 
en béton de la série des 21 chevalements 
encore existants dans le Bassin minier. 

Inscrite aux monuments historiques

Ouverte en 1905, la fosse n°5 à Billy-
Berclau (Pas-de-Calais) est entièrement 
détruite lors de la Première Guerre 
mondiale. 

Reconstruite dès 1922 par la Société des 
Mines de Lens, elle reprend son activité 
jusqu’en 1932 puis sert de puits d’aérage 
jusqu’en 1963.

Le chevalement métallique est 
encore intégré à ses bâtiments. S’il a 
subi les aléas de son histoire la plus 
récente (propriété privée) et qu’il 
a considérablement été modifié, le 
chevalement est néanmoins toujours 
investi d’une fonction symbolique et 
mémorielle très forte : en effet, dans 
presque tous les bassins miniers du 
monde, le chevalement est le totem 
emblématique de l’activité extractive, 
quel que soit le matériau extrait. 

Inscrite aux monuments historiques

Avec la fosse de la Sentinelle (1824)  
à La Sentinelle et la fosse Mathilde (1831) 
à Denain (Nord), la fosse n°1 bis à 
Noeux-les-Mines (Pas-de-Calais) fait 
partie des seules fosses du xixe siècle à 
être parvenues jusqu’à nos jours. 

Construite en 1886 par la Compagnie 
des mines de Vicoigne-Noeux-Drocourt 
pour moderniser la fosse n°1, elle est un 
témoignage exceptionnel d’architecture 
industrielle dans laquelle le fer, la fonte 
et l’acier s’imposent au cours de la 
seconde moitié du xixe siècle. 

La très belle charpente métallique de l’un 
des ateliers, reposant sur des colonnes 
de fonte ouvragées, n’a pas à rougir face 
à d’autres charpentes parisiennes bien 
connues.

Inscrite aux monuments historiques

Le camus haut à Annay-sous-Lens 
(Pas-de-Calais) est la dernière habitation 
d’une cité minière construite en 1958 et 
disparue depuis. 

Il illustre l’application généralisée 
du procédé Camus, du nom de son 
inventeur, dans les années 1950 : 
panneaux de béton préfabriqués, style 
moderne caractéristique. 

Aujourd’hui, ce camus haut est le dernier 
exemplaire de ce type dans le Bassin 
minier. 

Au-delà de simples considérations 
esthétiques, il constitue un témoignage 
intègre qu’il faut replacer dans l’évolution 
de l’habitat minier du Nord-Pas-de-
Calais dont il est un jalon essentiel 
mais également dans l’histoire de 
l’architecture moderne appliquée à 
l’habitat populaire du quotidien, souvent 
ouvrier et social, en France comme en 
Europe. 

Situé sur la commune « berceau »  
de l’exploitation, le château des 
douaniers à Fresnes-sur-Escaut 
(Nord) est parmi les très rares témoins 
authentiques encore visibles permettant 
de raconter les débuts de l’histoire 
minière au xviiie siècle. En effet, il ne reste 
plus aucune trace significative des fosses 
de l’époque. 

Ce bâtiment est lié à la première 
compagnie minière de la région, la très 
puissante Compagnie des mines d’Anzin 
fondée en 1757, puisque cette demeure, 
construite dans la seconde moitié du xviiie 
siècle, sert très vite de siège administratif 
à la Compagnie. 

Implantée au milieu des premiers terrains 
prospectés, elle est située non loin de la 
pâture Jeanne Colard où fut découvert le 
charbon en 1720, au Trieu de Fresnes. 

Inscrit aux monuments historiques

Située au sein d’une cité minière 
exceptionnelle, la salle des bains-
douches de la fosse n°12 à Loos-en-
Gohelle (Pas-de-Calais) est l’une des 
dernières représentantes de cette 
génération encore debout. 

Reconstruite après la Première Guerre 
mondiale par la Société des mines de 
Lens, elle témoigne de ce conflit pendant 
lequel le Bassin minier a été au cœur des 
actions militaires en raison de sa valeur 
stratégique et à l’issu duquel il a été 
complètement dévasté. 

Également appelé « salle des pendus », 
ce type de bâtiment constitue surtout 
un témoignage emblématique du travail 
à la mine : il est en effet le passage 
obligatoire des mineurs de fond, avant 
et après la descente dans les galeries 
(accrochage des vêtements civils ou de 
travail). 

Inscrite aux monuments historiques

Unique en France et en Europe, la 
fosse Mathilde à Denain (Nord) est un 
témoignage particulièrement précieux 
des échanges et des évolutions en 
matière de techniques d’extraction au 
cours du xixe siècle. 

Construite par la Compagnie des Mines 
d’Anzin entre 1831 et 1832 puis modifiée 
en 1854, elle est parvenue quasi-
intègre jusqu’à aujourd’hui - seule la 
machinerie est absente - en raison de sa 
transformation en quatre logements pour 
maîtres-ouvriers en 1863. 

Si elle peut apparaître difficile de lecture 
au premier abord, elle est « l’aînée »,  
« la grande sœur » des grands ensembles 
industriels de la fin du xixe siècle et 
surtout de l’entre-deux-guerres. 

Inscrite aux monuments historiques

La salle des bains-douches de la fosse 
n°7 à Barlin (Pas-de-Calais) constitue 
un véritable joyau de l’architecture 
industrielle. 

Construite au lendemain de la Seconde 
Guerre mondiale, son style moderne est 
caractéristique de la nationalisation de 
l’exploitation (1946) et de la création  
des Houillères du Bassin du Nord et  
du Pas-de-Calais (HBNPC).

En observant son architecture,  
il serait particulièrement difficile de nier 
l’influence du mouvement moderniste 
et fonctionnaliste qui s’est développé en 
Allemagne au début du xxe siècle (école 
Bauhaus notamment), appliqué à la 
construction d’usines et qui révolutionne 
l’histoire de l’architecture en Europe 
et en Amérique du Nord : mur rideau, 
façades vitrées, structures épurées... 

Inscrite aux monuments historiques

Au cœur du quartier minier  
De Sessevalle, la chapelle Sainte-Barbe 
à Somain (Nord) porte le nom de la 
sainte patronne des mineurs, fêtée le 4 
décembre de chaque année. 

Elle occupe un ancien bâtiment 
construit en 1911 par la Compagnie des 
mines d’Aniche servant à la fois pour 
l’enseignement du catéchisme mais aussi 
comme salle de théâtre. 

La chapelle est représentative des 
équipements édifiés par les compagnies 
au sein de leurs cités ouvrières afin 
d’accompagner les mineurs et leurs 
familles dans leur vie quotidienne 
(paternalisme patronal).

La composition architecturale et 
l’ornementation particulièrement 
soignées du bâtiment soulignent toute 
son importance dans la vie collective 
encadrée de la cité.  

La fosse n°13 bis à Bénifontaine (Pas-de-
Calais) est un bâtiment atypique, de taille 
modeste en comparaison avec les autres 
fosses de la Société des mines de Lens. 
Édifié en 1908, il s’agit non pas d’un puits 
d’extraction mais d’un puits d’aérage 
pour la fosse n°13, dite « Saint-Élie », 
localisée à Hulluch. 

En 1920, le bâtiment fut entièrement 
reconstruit en béton armé, y compris le 
chevalement doté d’une simple poulie 
de levage. 

Au sein de la Société de Lens, il était 
de tradition de baptiser les fosses en 
l’honneur des présidents, des directeurs 
et des administrateurs. La fosse n°13 a 
ainsi pris le nom d’Élie Reumaux tandis 
que la n°13 bis a pris le nom du directeur 
Félix Bollaert, fils d’Édouard Bollaert, 
également directeur, et qui a donné son 
nom au fameux stade. 

Inscrite aux monuments historiques

La fosse n°6 à Haisnes-Lez-La-Bassée 
(Pas-de-Calais) fut d’abord la propriété 
d’une petite compagnie minière, la 
Compagnie des mines de Douvrin, qui 
en fonça le premier puits en 1861. La 
Compagnie fut rachetée en 1873 par la 
Société des mines de Lens, l’une des 
plus puissantes compagnies minières de 
France et d’Europe.

La fosse fut entièrement reconstruite 
au lendemain de la Première Guerre 
mondiale. Matériau de prédilection de la 
Reconstruction en raison de la pénurie 
d’acier, le béton armé se généralise 
pour les structures des bâtiments 
de production et surtout pour les 
chevalements. 

Encore inséré dans son bâtiment des 
recettes, le chevalement fait partie des 21 
derniers chevalements encore existants 
du Bassin minier (dont quatre en béton). 

Inscrite aux monuments historiques

La Mission Bassin Minier Nord - Pas-de-Calais est la 
structure partenariale de gestion du Bassin minier 
Nord-Pas de Calais inscrit sur la Liste du patrimoine 
mondial de l’UNESCO, au titre de «Paysage culturel 
évolutif vivant». 
Mission Bassin Minier - Carreau de Fosse 9-9 bis
rue du Tordoir - 62590 Oignies
missionbassinminier.org

Première institution de défense du patrimoine, la 
Fondation du patrimoine sauve chaque année plus 
de 2 000 monuments.
Fondation du Patrimoine - Délégation Nord Pas-de-Calais
nordpasdecalais@fondation-patrimoine.org

Depuis 2012, le Bassin minier Nord- Pas de Calais 
est inscrit sur la Liste du patrimoine mondial de 
l’UNESCO, non seulement parce qu’il a contribué 
à l’écriture d’une page majeure de l’histoire 
de l’Humanité - la révolution industrielle et 
l’industrialisation - mais aussi parce qu’il est  
un lieu symbolique de la condition ouvrière. 

Plus grand bassin charbonnier français,  
il a pleinement participé au développement 
industriel, économique et social de la France 
pendant près de trois siècles (1720-1990) et  
à la construction de l’Union européenne. 

Aujourd’hui Patrimoine du monde, le Bassin 
minier côtoie le Taj Mahal et les Pyramides 
d’Egypte mais il n’en demeure pas moins que 
certains éléments de ce patrimoine minier, 
porteurs de cette prestigieuse reconnaissance, 
sont fragiles et menacés.
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